
Enquête publique complémentaire à titre de régularisation de la procédure d'instruction
relative à la demande d'autorisation d'exploitation d'une carrière de   roches massives,  

d'une installation de traitement de matériaux et d'une aire de transit de produits
minéraux à ANGLEFORT, lieux-dits «     Combe Debost     », «     Combe d'Enfer     » et «     Combe  

Masson     », présentée par la SAS Carrières de Saint-Cyr.  

O  bservations du public déposées sur la boite fonctionnelle (  pref-  
environnement@ain.gouv.fr  ) de la préfecture  

Journée du 11 juin 2022

----- Message transféré -------- 

Sujet : 
[INTERNET] ENQUETE EXPLOITATION CARRIERE ROCHES MASSIVES 
ANGLEFORT

Date : Sat, 11 Jun 2022 11:27:01 +0200 (CEST)
De : jean-luc.kockelschneider@

Répondre à : jean-luc.kockelschneider@
Pour : pref-environnement@ain.gouv.fr

Copie à : jlook1971

Bonjour, 
 
Lepremierpointconcernelesmilieuxnaturelsetlabiodiversité.Commentune
autorisationd'exploitationapuêtre délivrée, alorsquesetrouventà
proximité deszonesdeprotection(Natura2000).Jefaisàmonniveaucequeje
peux,tontepourlesinsectes,pasdeproduitdanslejardin,récupérationd'eau
etàquelqueencabluredechezmoic'estl'inverseetsurement pasamon
échelle. Combiendepersonnescommemoifaut-ilpourcompensercettedestruction
massive?Jenesuispasd'accordaveccettedestructionquise
répète malheureusementtropsouvent,commentespérersauvernotreterre,sil'on
nes'enpréoccupepas.

Lesecondpointc'estl'augmentationdetouscescamionsquidesserventles
carrières,cesontdesdangerssurlaroute,certespaslesseuls.Ilestrare
devoircestransporteursrespecterleslimitationsdevitesse.Lesconséquences
c'estdubruit,delapoussièreetrégulièrement desmatériauxsurlachaussée.
Deschosesontétéréaliséesdanslehameaupourréduire aumoinslesvitesses,
maisrienàfaire.Peutêtre faut-ilqueleplusregrettableseproduisepour
enfinréagir. Enplusuneroutespécifiquepour accéderàlacarrièrea
été créée, conséquenceencoredeladestruction,nousarrêtonsquand?

 

Letroisième pointestl'aspectvisuel,j'ailachancepourmapartdenepas
l'avoirdansmonpaysage,maisjemerendcomptequec'esttrèsesthétiquequand
jepasseparlachautagne,pourunerégion touristiquesetque
certaines communesveulentencoredévelopper,riendetelqueunesuperbe
carrièredanslepaysage.Lesecteurregorgedesitesremarquablescommecelui-
ci.Etcen'estqueledébut,lesimpleéboulement dechatelsevoitàdes
kilomètres.

 

Pourquelquescailloux, ilestdommagededétruire lavie.Jenepensepasque
touteslesétudes d'impactaientétéréaliséescorrectement,beaucoupdechoses
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ontéténégligées ouomisesquecesoitvolontaireouinvolontaire.Maintenant,
jegardel'espoirquesiledossieretlesétudesnesontpasconvaincants(ou
tromperie)entraînera dessanctionsduresetsévères.  Fermeturedela
carrière,aideàlanaturepourqu'ellepuisseyreprendresesdroits.Nous
avonsdéjà notrepunition,unecarrièreetsesconséquences. Réalistequede
toutefaçon, quelaseulevéritableétuderéalisée,c'estencoreettoujours
pourleprofit.

 

Voussouhaitantbonneréception, delapartd'unepersonnequiacruvenirvivre
loindeville.

 

 

Kockelschneiderjean-luc

Chatel
27ruedescelliers
01350Culoz
jean-luc.kockelschneider@laposte.net


